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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Frais de justice et TVA
Question écrite n° 17996

Texte de la question

M. Paul Christophe interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique sur la réglementation applicable au remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) pour les
prestations d'avocats. Les principes régissant la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) sont encadrés par le droit
communautaire et la directive TVA n° 2006/112/CE du 28 novembre 2006 relative au système commun de TVA.
À l'heure actuelle, la déduction de la taxe n'est accordée qu'aux personnes qui collectent de la TVA, c'est-à-dire
aux personnes et entreprises qui exercent des activités économiques. Aussi, lorsqu'un particulier gagne son
procès et que ses frais d'avocat lui sont remboursés par la partie adverse, la TVA est exclue du dispositif et
reste à la charge de l'individu. Cette situation constitue ainsi un frein à l'accès à la justice pour tous en créant
une distorsion entre les citoyens : ceux en mesure d'avancer les frais de justice et de payer la TVA dans son
ensemble et les autres. Ce contexte défavorable génère un rapport bien moins équitable que celui prévu par
l'article 47 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne qui implique, notamment, que « toute
personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement ». Faciliter l'effectivité de l'accès à la justice est
pourtant un prérequis de la Charte. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il entend
prendre pour que la réglementation fiscale favorise l'égalité entre les parties d'un procès.
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